
LES DIFFÉRENCES DE PERFORMANCE ÉCONOMIQUE

ENTRE LES EXPLOITATIONS AGRICOLES FRANÇAISES

RÉSUMÉ

En répartissant les exploitations agricoles françaises en cinq classes de performance
économique, cette étude propose une analyse de leurs caractéristiques et de leurs trajectoires.
Elle s'appuie pour cela sur une approche multicritères de la performance économique appliquée
à un échantillon constant du Réseau d'Information Comptable Agricole national (1990 - 1992).
Après une première analyse toutes orientations de production confondues, d'autres analyses ont
été menées sur les orientations de production (céréales et viande bovine), particulièrement
sensibles aux modifications de la réforme de la PAC.

La typologie de la performance économique mise en oeuvre s'appuie sur quatre indicateurs
de résultat (valeur ajoutée brute / produit brut ; annuités / excédent brut d'exploitation ; résultat
net d'exploitation / unités de travail agricole familial ; autofinancement net / actif total).
Elle répartit les exploitations en cinq classes de performance économique en fonction de leur
nombre de position favorable par rapport à la valeur médiane des ratios de leur population
d'appartenance.

Les exploitations les plus performantes ont une meilleure productivité des facteurs de
production (consommations intermédiaires, travail et foncier), un niveau d'intensification plus
élevé et un équilibre financier plus solide. L'âge de l'exploitant et sa formation agricole initiale
apparaissent, en revanche, comme des critères non discriminants de la performance
économique. Les exploitations agricoles poursuivent de surcroît des trajectoires différentes,
caractérisées essentiellement par une croissance rapide pour les plus performantes et par une
décapitalisation des actifs et une détérioration des équilibres financiers pour les autres.

Les résultats des simulations de la réforme de la PAC à horizon 1996, confirment les effets
différenciés selon les rendements techniques mais ils montrent aussi le maintien de la hiérarchie
antérieure des revenus entre exploitations. Ces résultats soulignent surtout que la capacité
d'adaptation des exploitations au nouveau contexte économique est d'autant plus importante que
le niveau de performance économique est élevé.

MOTS CLÉS :PERFORMANCE ÉCONOMIQUE - EXPLOITATIONS AGRICOLES -
RÉFORME DE LA PAC - DIAGNOSTIC - TRAJECTOIRE - RICA FRANCE
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INTRODUCTION

Les recherches conduites depuis plusieurs années sur les agriculteurs en difficulté financière
nous ont amené à souligner l'ampleur des différences de résultats économiques entre les
entreprises agricoles. Ces différences, cumulées sur plusieurs années, se traduisent par des
situations financières contrastées, avec une forte rentabilité pour certaines et un état proche de la
défaillance pour d'autres.

En économie de marché, la performance économique d'une entreprise agricole mesure sa
capacité à affronter la concurrence vis à vis des autres unités produisant les mêmes biens.
Elle est toujours relative aux résultats obtenus par les autres entreprises, voisines
géographiquement ou plus éloignées mais présentes sur le même marché européen. Cette
capacité concurrentielle, qui évolue dans le temps, en fonction des innovations mises en oeuvre
et des investissements réalisés, traduit à la fois l'efficacité technique de l'entreprise et son
positionnement tant à l'achat qu'à la vente par rapport aux prix des facteurs et des produits.

En agriculture, ces écarts de performance entre les exploitations sont le plus souvent étudiés
en terme de revenu agricole. Pour ne pas limiter notre approche à celle des écarts de revenu,
nous avons choisi une approche multicritères afin de prendre également en considération la
situation de chaque exploitation sur le plan de son efficacité productive, de sa capacité à faire
face à ses dettes et de ses disponibilités en autofinancement. Nous proposons pour cela une
typologie à cinq classes reposant sur la combinaison de la position relative de chaque
exploitation par rapport à la médiane de quatre ratios d'analyse de résultats.

Une première partie présente les problèmes méthodologiques liés à la définition et à
l'évaluation de la performance économique ainsi que les résultats d'une étude sur l'ensemble
des exploitations agricoles françaises du RICA. Pour affiner l'analyse et mesurer les effets
différenciés de la réforme de la PAC, nous avons dans une deuxième étape appliqué cette
typologie aux exploitations des systèmes de grandes cultures (OTEX 11 "céréales" et 12
"céréales et grandes cultures) puis aux exploitations des systèmes d'élevage bovins (OTEX 41
"Bovins lait" et 42 "Bovins, élevage et viande"). Enfin, pour mettre en évidence l'ampleur des
différences de performance dans tous les secteurs de production de l'agriculture française, un
tableau synthètique est présenté dans le document annexe pour chacune des d? sept orientations
de la classification OTEX.
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I- UNE APPROCHE MULTI-CRITÈRES ET PLURIANNUELLE
DE LA PERFORMANCE ÉCONOMIQUE

Cette première partie présente tout d'abord les principaux choix méthodologiques effectués
pour étudier les différences de performance économique entre les exploitations agricoles.
Ils concernent la sélection des indicateurs de la performance selon un gradient d'efficacité
économique et la méthode de construction d'une typologie. Ils portent ensuite sur les modalités
d'application de cette typologie à une base de données, en l'occurrence ici celle du Réseau
d'Information Comptable Agricole.

1-1- Méthode d'analyse des différences de performance

Après avoir étudié les risques financiers dans l'agriculture française et identifié les
exploitations en difficulté [Blogowki etal, 1994], il nous est apparu nécessaire de mieux
expliquer l'origine de ces situations de déséquilibre persistant pour une part croissante des
exploitations agricoles. Au delà des facteurs conjoncturels liés aux accidents climatiques ou aux
variations brutales des prix sur certains marchés, qui peuvent accentuer ou ralentir leur
apparition, les difficultés financières de certaines exploitations agricoles sont, sur le long terme,
la manifestation d'une moindre efficacité économique de ces dernières,

En effet, sur le marché, la concurrence met en évidence les avantages comparatifs des
entreprises entre elles. C'est elle qui détermine leur évolution relative, le développement de
certaines et à l'opposé la fragilité financière et la cessation d'autres, moins performantes.
Pour observer ce phénomène, il a toujours été important pour les économistes et les
gestionnaires d'évaluer les différences de performances entre les entreprises et de tenter de les
expliquer.

De l'analyse de groupe aux mesures de l'efficacité économique

Les études conduites par les centres de gestion s'appuient, depuis de nombreuses années,
sur la traditionnelle analyse de groupe. Elles reposent très souvent sur la comparaison entre des
groupes de "tête" et des groupes de "queue" à partir de la répartition des exploitations selon les
quartiles d'un indicateur de marge brute ou de revenu. Réalisées le plus souvent à l'échelle
d'une petite région agricole ou d'un département, ces analyses ont pour objectif l'élaboration de
références pour le conseil aux agriculteurs [Guide de la Décision, 1995]. Elles permettent, pour
une orientation de production donnée, d'identifier les écarts de coût (exemple : coût des
aliments concentrés par litre de lait produit) ou de performance technique (exemple : rendement
laitier par vache ou par hectare de SFP) et de mettre en évidence les marges de progrès pour les
exploitations les moins performantes.

Dans la perspective d'analyser les avantages comparatifs, l'étude des coûts de production
moyens par des méthodes économétriques [Butault J. P., Cyncynatus M., 1991] apporte un
éclairage sur la compétitivité relative des agricultures de régions différentes à l'échelle nationale
ou européenne. Il est ainsi possible d'évaluer une compétitivité "volume" et une compétitivité
"prix", mais ces estimations impliquent des calculs complexes et des choix méthodologiques
forts pour l'estimation des coefficients techniques. Elles font l'hypothèse d'un coût de
production moyen qui reflète l'agrégation de populations souvent très disparates. L'approche
des économies d'échelle [Hassan, Rousselle, 1991] au sein de différents pays ne lève pas pour
autant la question de l'hétérogénéité des agricultures, car dans chaque classe de dimension
économique subsiste une forte disparité des coûts.
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La mesure de l'efficacité relative entre les entreprises agricoles a fait de nouveaux progrès
avec le recours aux méthodes non paramétriques et notamment avec la méthode dite DEA (Data
Envelopp Analysis) récemment développée en France [Piot, Vermersch, 1993 et Boussemart
1994]. En cherchant à mesurer une efficacité volume et une efficacité prix, la méthode permet
d'identifier des agriculteurs efficaces et d'autres non efficaces, car extérieurs à la courbe
enveloppe représentant l'optimum de la combinaison des facteurs de production. Elle permet
également de mesurer l'inefficacité qu'ils serait possible de réduire sans avoir besoin au
préalable de spécifier une fonction de production.

Cette approche comporte actuellement deux limites. Les hypothèses de base sur
l'homogénéité des systèmes techniques étudiés et sur l'équivalence des potentialités
agronomiques entre les exploitations (sol et climat) rendent, de notre point de vue, peu
pertinentes les mesures de l'inefficacité technique. De plus, les applications actuelles de la
méthode n'ont pas encore permis de prendre en considération le coût réel du capital emprunté et
surtout la rémunération du travail familial qui constitue une part déterminante des coûts de
production des produits agricoles.

Quatre indicateurs de résultats

Nous appuyant sur l'expérience des constructions des groupes de risque [Blogowski,
Colson, 1994], nous avons élaboré une méthode simple de répartition des exploitations d'un
groupe donné en classes de performance à partir de leur position par rapport à la médiane de
quatre indicateurs de résultats économiques.

* Le revenu(RNE / UTAF)est un des indicateurs clés de la pérennité des entreprises
agricoles. Tout agriculteur cherche à le maximiser ou plus simplement à l'optimiser en fonction
de ses propres besoins et des perspectives qu'il donne à son entreprise. Aussi, le revenu
agricole (revenu net d'exploitation ou revenu disponible) a toujours été au coeur des analyses
économiques sur les exploitations agricoles. [Barkaoui etal, 1991]. La Politique Agricole
Commune s'étant assignée dans ses objectifs initiaux de parvenir à une parité de revenu entre
les agriculteurs et les autres catégories socio-professionnelles, de nombreux textes
réglementaires font explicitement référence à la comparaison du revenu de l'exploitation avec un
revenu de référence.

L'observation des groupes d'exploitations agricoles montre, pour cet indicateur de revenu,
une dispersion importante des résultats autour d'une valeur médiane. La construction de ratios
rapportant la valeur de cet indicateur à l'unité de mesure du travail familial souligne que la
variabilité des résultats reste élevée dans toutes les classes de dimension économique et toutes
les orientations de production.

La dispersion des revenus est bien la manifestation de différences de performance que les
analyses des centres de gestion mettent en évidence en comparant les groupes à revenu faible
aux groupes à revenu élevé. Elles sont cependant peu précises pour analyser les écarts de
résultats entre les exploitations ayant pour origines les différencesd'efficacité productive, de
poids des charges de la dette ou de capacité d'autofinancement.

* L'efficacité productived'une entreprise peut être mesu rée par le ratio valeur ajoutée
brute sur produit brut (VAB / PB). Il permet de rendre compte de l'efficacité interne du système
de production.

La valeur ajoutée correspond à la différence entre la valorisation de la production et le coût
des consommations intermédiaires nécessaires à cette production. Elle mesure la richesse
dégagée par l'exploitation au regard des facteurs de production achetés. L'indicateur de valeur
ajoutée brute a été préféré à celui de l'excédent brut d'exploitation pour prendre en compte la
part de richesse créée par le travail salarié. Pour le dénominateur, le produit brut a été retenu de
préférence au chiffre d'affaires pour intégrer les subventions courantes d'exploitation
(handicaps géographiques, accidents climatiques, primes aux vaches allaitantes, etc...) et de
façon à mesurer la valeur de la production de l'exploitation. À l'avenir, pour les exercices
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comptables après réforme de la PAC, il sera nécessaire de vérifier l'opportunité de conserver cet
indicateur ou de lui substituer le chiffre d'affaires ou le produit diminué des subventions
d'exploitation.

L'utilisation de ce ratio permet de bien distinguer les agriculteurs qui dégagent une valeur
ajoutée brute en ayant un volume de production très important de ceux qui obtiennent la même
valeur ajoutée brute mais avec un volume de production plus réduit. Dans une hypothèse de
baisse des prix, les agriculteurs du premier cas seraient, en effet, plus fragilisés et donc moins
compétitifs que ceux du second.

* La capacité d'une entreprise à faire face à la charge de la dettepeut être
mesurée par le ratio service de la dette sur excédent brut d'exploitation (SD / EBE). Plus que le
seul montant des frais financiers, qui indique le coût de la rémunération du capital emprunté,
celui du service de la dette (frais financiers à court et long terme + remboursement du capital des
emprunts de plus d'un an) prend en compte l'ensemble des charges de la dette que les
entreprises doivent financer à partir de l'excédent brut. Si le seuil de 0,8 de ce ratio a été retenu
par l'administration comme plafond maximum pour l'attribution des aides à la modernisation
(DJA et PAM), il n'empêche qu'à des niveaux inférieurs, une charge de la dette élevée constitue
un handicap pour les exploitations.

* La capacité d'une entreprise agricole à autofinancer de nouveaux
investissementspeut s'évaluer par le ratio de l'autofinancement net rapporté à l'actif total du
bilan (AFN / TB). Indépendant des conventions comptables relatives au calcul des
amortissements, à la rémunération forfaitaire du travail familial ou des capitaux personnels,
l'autofinancement net prend en compte la rémunération réelle du travail de l'exploitant et de sa
famille, mesurée par le montant des prélèvements privés (PP), comprenant les charges sociales
de l'exploitant (CS) et les prélèvements familiaux (PF). L'autofinancement net peut s'écrire de
la façon suivante : AFN = EBE - SD - PF - CS.

Le choix de l'actif total (y compris les immobilisations foncières) comme dénominateur,
de préférence au montant du produit brut ou des nouveaux investissements, permet de mieux
apprécier l'ensemble des capitaux engagés par l'agriculteur et de donner plus de stabilité à ce
ratio très sensible aux variations interannuelles des prélèvements familiaux.

Cinq classes de performance économique

Pour chacun des quatre indicateurs choisis, la position d'une entreprise par rapport à leur
valeur médiane permet d'apprécier sa performance relative à l'égard de l'ensemble du groupe.
Une observation sur plusieurs années, à partir de la moyenne des ratios sur quelques exercices
comptables successifs, affine encore la précision du diagnostic [Annexe 1-7]. Elle atténue les
effets conjoncturels (climatiques, techniques, économiques) pour mieux mettre en évidence les
différences de résultats liés à la structure (taille, combinaison productive), à la localisation
(potentiel agronomique, réseau de commercialisation) de l'entreprise ou à la qualification du
travail et la gestion (technique et économique) du chef d'exploitation.

L'observation montre que la position d'une exploitation par rapport à la médiane n'est pas
identique pour les quatre indicateurs retenus. Ces ratios ne sont pas indépendants mais une part
seulement (55 % à 70 %) des exploitations en position favorable pour l'un des ratios l'est
également pour un autre. Une approche empirique, attribuant un poids équivalent à chacun de
ces quatre indicateurs, offre ainsi la possibilité de répartir les exploitations entre cinq classes de
performance économique.
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Chaque exploitation (j) obtient une note (Nj) correspondant à la somme des notes (nij)
caractérisant l'exploitation (j) par rapport à la médiane (M) de chacun des quatre ratios (ri).
La note est égale à zéro quand la position de l'entreprise est défavorable (nij = 0 si rij <= Mri)
et égale à un quand elle est favorable (nij = 1 si rij > Mri) [1]. En réalisant le cumul des notes
(Nj = Σ nij), il est alors possible de distinguer cinq classes pour caractériser des niveaux
différents de la performance économique.

- "Très faible" (ou classe 1) : les quatre ratios de l'exploitation sont inférieurs à la
médiane du groupe d'appartenance [Nj = 0].

- "Faible" (ou classe 2) trois des quatre ratios de l'exploitation sont inférieurs à la
médiane du groupe d'appartenance [Nj = 1].

- "Moyenne" (ou classe 3)deux des quatre ratios de l'exploitation sont inférieurs à
la médiane du groupe d'appartenance [Nj = 2].

- "Élevée" (ou classe 4)un des quatre ratios de l'exploitation est inférieur à la
médiane du groupe d'appartenance [Nj = 3].

- "Très élevée" (ou classe 5)les quatre ratios de l'exploitation sont supérieurs à la
médiane du groupe d'appartenance [Nj = 4].

Si les quatre indicateurs utilisés étaient indépendants [Annexe 1-3], les classes de cette
typologie comporteraient un nombre très inégal d'exploitations (rapport de 1 à 6 entre les
classes 1 et 3). Du fait d'une relation imponante entre les quatre indicateurs utilisés, les écarts
observés entre les classes sur l'ensemble des exploitations de l'échantillon RICA national
constant 1990-1992 ne vont que de 1 à 1,5 [Graphique 1-1].
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Le test de Kendall sur l'analyse des coefficients de corrélation de rangs entre les deux notes
de chaque ratio et les cinq classes de la typologie, confirme bien la relation entre les différents
indicateurs choisis [Tableau n1-1 et Annexe 1-4]. Il met aussi en évidence la forte corrélation
(coefficient Kendall's tau-b supérieur à 0,6) des ratios d'efficacité productive (VAB/PB) de
rentabilité (RNE/UTAF) et de charge de la dette (SD/EBE) et la moindre contribution du ratio
d'autofinancement (AFN/TB).

En étant moins corrélé que les autres ratios aux cinq classes de performance, le ratio
d'autofinancement souligne la variabilité des prélèvements familiaux. Certaines entreprises
agricoles, de grande dimension, avec de bons résultats se trouvent fragilisées par des niveaux
élevés de dépenses privées (phénomène observé plus souvent en exploitations céréalières).
D'autres, aux performances techniques moyennes, connaissent une grande stabilité dans leur
développement, compte tenu de choix familiaux beaucoup plus strictes (situation fréquente pour
les exploitations spécialisées en production bovine).

Intérêts et limites de la typologie

Construite à "dire d'expert" pour être d'utilisation simple et facilement accessible, cette
typologie tente de concilier la pertinence des ratios avec leur caractère usuel. L'indicateur de
revenu (RNE/UTAF) s'est imposé par la fréquence de son emploi dans les analyses de groupe
réalisées par les organisations professionnelles agricoles. Celui de l'efficacité productive
(VAB/PB) a été retenu car déjà mis en oeuvre dans le cadre d'une autre étude en cours sur la
comparaison des performances économiques entre les différents pays européens. L'indicateur
d'autofinancement (AFN/TB) s'est révélé indispensable pour apprécier l'ajustement entre les
résultats, les prélèvements familiaux et la trajectoire des exploitations qui en résulte (croissance
ou décapitalisation). Le ratio de charge de la dette (SD/EBE) a été ajouté après discussion afin
de mieux identifier, parmi les exploitations à faible performance économique, celles qui étaient
aussi fragilisées à court terme par une situation financière dégradée et les distinguer de celles qui
le sont essentiellement pour des raisons structurelles (zone à handicaps, petites structures).

La répartition des exploitations en position favorable par rapport à la médiane des ratios par
classe de performance économique montre bien dans ce sens, la contribution de chacun d'entre-
eux à la classe. Ainsi, par exemple, dans la classe de performance dite "élevée", 40 % des
exploitations ont un ratio d'autofinancement défavorable alors que cette part est de seulement
20 % pour les trois autres ratios.
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En combinant plusieurs indicateurs, cette typologie permet de dépasser les limites des
approches privilégiant un seul aspect de l'analyse. Le tableau croisé ci dessous entre les cinq
classes de performance et les quartiles de revenu montre en effet que les revenus les plus élevés
ne correspondent pas tous à des groupes de performance favorable.

Les exploitations du quartile supérieur de revenu se répartissent pour la moitié d'entres elles
entre les classes 2 et 4. Dans le même temps, 40 % des exploitations de la classe 5 sont
répertoriés dans le troisième quartile de revenu.

Le nombre de cinq classes, conséquence du choix des quatre ratios, peut se révéler parfois
lourd d'utilisation. Il offre cependant la possibilité de mieux mettre en évidence les facteurs qui
opposent les classes extrêmes (classes 1 et 5) et d'assembler le cas échéant les exploitations
performantes (classes 4 et 5) ou celles qui ne le sont pas (classes 1 et 2).
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Comme toute répartition en classes, cette typologie comporte des "effets de seuils" que l'on
peut illustrer sur un graphique à deux dimensions. L'exploitation B obtient pour les ratios 1 et 2
des valeurs situées juste au dessus des valeurs médianes du groupe. Elle sera, d'après notre
typologie, dans une classe de performance économique supérieure à celle de l'exploitation A,
qui se trouve dans une position juste au dessous de la médiane pour le ratio 1 et très au dessus
pour le ratio 2.

Pour limiter ces effets de seuils, il aurait été possible d'effectuer
une projection des coordonnées de chaque exploitation sur un axe de score. Cette méthode
présente l'avantage d'assurer la continuité d'un indicateur de performance économique.
Élégante sur le plan mathématique, cette solution n'a pas été retenue car elle nécessite des
hypothèses fortes et non validables dans l'état actuel de nos connaissances, sur le poids relatif
des différents ratios dans leur contribution à la fonction linéaire. La construction d'une
typologie plus fine, à partir de valeurs quartiles ou déciles, multiplierait les seuils et permettrait
également d'en limiter les effets. Un travail a été réalisé dans ce sens à partir des valeurs
quartiles (Q1 et Q3) des quatre ratios. Cette démarche a conduit à la création d'une typologie à
treize classes de performance.

Le croisement entre la typologie à cinq classes et celle à treize classes montre que le taux de
reclassement des individus est très élevé. Le coefficient de corrélation de rang de Kendall entre
les deux typologies (0,86), montre l'existence d'une liaison de forte intensité entre elles.
Par construction, les glissements entre les différentes classes se rencontrent dans les groupes
intermédiaires et sont inexistants pour les groupes extrêmes.
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Ces effets de seuils interviennent pour les classes intermédiaires sur la position relative de
certaines exploitations, mais ne modifient pas de façon significative les caractéristiques
moyennes des exploitations de chaque classe de performance. Privilégiant dans notre étude
l'analyse d'ensemble du phénomène des différences de performance entre les exploitations,
la typologie à cinq classes peut être moins précise, nous est apparue plus robuste et plus facile
d'utilisation.

1-2- L'application de la typologie à l'échantillon RICA

La typologie présentée ci-dessus a été appliquée aux données du Réseau d'Information
Comptable Agricole nat )nal sur un échantillon constant de trois années 90-92 [Annexe 1-1].
Cette première approche pour l'ensemble des exploitations agricoles françaises a permis de
tester la capacité de la typologie à mettre en évidence des écarts de résultats entre les
exploitations ainsi que les rythmes de croissance différenciés qui en résultent. Elle souligne
aussi la forte dispersion entre les classes de performance économique selon l'orientation de
production, la région, la dimension économique et le niveau de formation. La simulation des
effets mécaniques de la réforme de la PAC (Programme PECARI) sur les exploitations réparties
selon cette typologie permet d'apprécier son impact en fonction des niveaux de performance
économique [Annexe 1-10].

La documentation Française : Les différences de performance économique entre les exploitations agricoles françaises



9

Un échantillon constant sur trois exercices

Un échantillon constant du RICA a été constitué sur trois années (1990, 1991 et 1992)
[Annexe 1-1]. Le cumul des résultats des exploitations sur plusieurs exercices comptables
successifs est préférable pour écarter les phénomènes conjoncturels et tenir compte des fortes
variations interannuelles dûes aux aléas climatiques et aux fluctuations des cours des produits
agricoles. L'imbrication entre la famille et l'entreprise étant très forte dans le secteur agricole,
une approche pluriannuelle des prélèvements familiaux permet également de mieux appréhender
leur montant, très variable d'une année à l'autre, au regard des résultats. Le nombre d'années
observées a été volontairement limité à trois de façon à conserver suffisamment d'exploitations,
notamment dans les groupes les plus sensibles aux arrêts de comptabilité, c'est à dire ceux pour
lesquels les performances économiques sont les plus faibles.

L'échantillon constant comporte 5 210 individus réels soit un univers extrapolé de 379 500
exploitations qui représentent 72 % de l'univers RICA de 1991. Le taux de disparition des
exploitations agricoles lors de la constitution de l'échantillon constant varie selon les
orientations de production (20 % pour l'OTEX "céréales" et 30 % pour l'OTEX "grandes
cultures et herbivores") et les classes de dimension économique [Annexe 1-2]. Il varie
également assez fortement entre certaines régions (19 % pour l'Ile de France et 50 % pour la
Basse Normandie).

Nous avons fait le choix de ne pas recalculer les coefficients d'extrapolation et d'appliquer
sur les individus de l'échantillon constant, les coefficients d'extrapolation de 1991. Cette
décision a été justifiée par le fait que les simulations des effets de la réforme de la PAC sont
réalisées avec le modèle PECARI à partir de cette année 1991 et par celui que le taux de
disparition des exploitations au sein de chacun des groupes de performance n'était pas identique
et pouvait induire un biais non mesurable. Elle était confonée également par le fait que l'objectif
de cette étude vise à identifier l'ampleur des écarts de résultats entre groupes d'exploitations et
non à réaliser un dénombrement précis des exploitations dans chacune des cases typologiques.

La période s'écoulant de 1990 à 1992 ayant été marquée par un niveau d'inflation faible
(environ 3 % par an), les données sont exprimées en francs courants. Ce choix s'explique aussi
pour des raisons de facilité de travail sur l'échantillon constant et par le fait qu'une actualisation
des résultats annuels n'aurait pas apporté de précisions supplémentaires aux résultats entre
groupes présentés ci-après.

Cette typologie a été appliquée dans un premier temps sur l'ensemble des exploitations
agricoles de l'univers RICA. La typologie à cinq classes de performance économique a été créée
en s'appuyant sur la valeur médiane des ratios, toutes orientations confondues. Chaque ratio est
déterminé en établissant le rapport entre la moyenne sur trois années du numérateur et la
moyenne sur trois années du dénominateur. Ainsi par exemple le ratio d'autofinancement est
calculé comme suit : Σ AFN (1990 + 1991 + 1992) / z Actif total (1990 + 1991 + 1992).
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Pour les quatre indicateurs retenus, les répartitions ne suivent pas une loi normale.
Les valeurs médianes sont distincts des valeurs moyennes et les distances à la médiane sont
différentes entre les quartiles inférieurs et supérieurs (sauf pour le ratio VAB / PB).

La répartition des exploitations entre les cinq classes de performance économique est par
construction égale entre les classes faible et élevée. Le quart des exploitations est dans la classe
de performance moyenne, un sixième dans chacune des classes extrêmes et un cinquième dans
les autres.

Des écarts importants de résultats entre les exploitations

La marge brute standard augmente avec le niveau de performance économique et passe de
38 000 UCE (Unité de Compte Européen) pour la classe 1 à 51 000 UCE pour la classe 5.
Cette différence de potentiel de production estimée par la MBS est plus importante (1 à 1,3 entre
les classes extrêmes), que celle estimée à partir du nombre total de travailleurs (1 à 1,2), le
nombre de travailleurs familiaux étant très peu variable (1 à 1,05).
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La superficie agricole utile est en moyenne sur trois ans de 47 hectares pour l'ensemble des
exploitations agricoles. Les unités de production de la classe 1 sont de plus grande taille (51 ha)
que celles de la classe 5 (41 ha). Elles ont en moyenne plus de cultures fourragères (26 ha) que
les autres (17 ha pour celles de la classe 5) mais une superficie comparable en céréales et en
autres cultures (vignes, plantes industrielles, etc...). Les superficies fourragères qui
représentent près de la moitié de la SAU des exploitations des classes 1 et 2 n'en représentent
que 40 % pour celles des classes 3 et 4.

Les herbivores sont plus présents dans les exploitations peu performantes que dans les
autres comme le confirme le nombre d'UGB qui passe en moyenne de 35 à 24 entre les deux
classes extrêmes. De plus, les exploitations très performantes ont un chargement technique
(UGB herbivores par hectare de SFP) supérieur à celles qui le sont moins (1,47 contre 1,35
pour la classe 1), ce qui confirme les résultats d'une étude récente sur les exploitations bovines
réparties selon les niveaux de chargement [Colson, Chatellier, 1993].

Le produit brut, qui est en moyenne de 590 000 F, passe de 427 000 F pour les
exploitations de la classe 1 à 676 000 F pour celles de la classe 5. Ces dernières bénéficient
d'une meilleure efficacité dans l'utilisation de leurs consommations intermédiaires avec un ratio
d'efficacité productive de 55 % et dégagent une valeur ajoutée de 371 000 F, alors que celles de
la classe 1 ont une valeur ajoutée moyenne de 112 000 F et un ratio d'efficacité productive de
seulement 26 % [1].
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L'EBE des exploitations de la classe 1 est supérieur à la valeur ajoutée brute alors que la
situation est opposée pour la classe 5. Ce phénomène a pour origine la plus fone proportion
d'exploitations d'élevage bovins, bénéficiaires de subventions (vaches allaitantes, bovins mâles
et ISM), dans les classes 1 et 2. Les classes 4 et 5 comportent quant à elles plus d'exploitations
des orientations horticoles, viticoles et maraîchères, lesquelles sont beaucoup plus concernées
par la rémunération du travail salarié.

Le montant des annuités (frais financiers et remboursement du capital des emprunts) est
dans la classe 1 (93 000 F), deux fois supérieurs à celui de la classe 5 (49 000 F). Le ratio de
"capacité à faire face à la dette" (annuité / excédent brut d'exploitation) passe dans le même
temps de 75 % à 14 %, soulignant ainsi la grande fragilité financière des exploitations les moins
performantes.

Le résultat net d'exploitation, qui mesure la capacité des exploitations à rémunérer le travail
de l'exploitant et de sa famille, augmente fortement avec la performance économique. D'une
moyenne de 96 000 F toutes orientations confondues, il passe de 6 000 à 206 000 F entre les
deux classes extrêmes. Ce revenu par travailleur familial, calculé sur une moyenne de trois
années, se révèle particulièrement faible pour les exploitations des classes 1 et 2 et n'atteint que
l'équivalent de 5 000 F par mois pour les exploitations de la classe de performance économique
moyenne.

Les charges sociales de l'exploitant pèsent proportionnellement beaucoup plus sur les
exploitations des classes 1 et 2 où elles représentent un tiers du total des prélèvements pour la
rémunération du travail familial alors qu'elles n'en représentent qu'un sixième pour celles des
classes 4 et 5. La réforme en cours du régime des cotisations, caractérisée par la prise en
compte accrue du résultat d'exercice au détriment des données du revenu cadastral, devrait être
plus équitable à l'avenir. La limitation des prélèvements familiaux dans les exploitations de la
classe 1 et 2 n'est pas suffisante pour leur permettre de dégager un autofinancement net positif.
En revanche, les exploitations des classes 4 et 5 parviennent à dégager un autofinancement
largement positif tout en ayant recours à des niveaux élevés de prélèvements familiaux.

Les différences de résultats entre les classes de performance économique sont importantes et
proviennent de l'effet conjoint de plusieurs de facteurs clés (efficacité volume, efficacité prix,
rendements techniques, fragilité financière, etc...). Parmi ceux-ci, il apparaît important de
souligner le caractère particulièrement discriminant de la productivité du travail (VAB / UTA) et
du produit brut par hectare de SAU, qui doublent en moyenne entre les exploitations de la
classe 1 et celles de la classe 5.
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Le rapport entre la valeur ajoutée brute réellement dégagée par l'exploitation et sa valeur
ajoutée potentielle estimée par la marge brute standard varie de 1 à 2,6 entre les classes
extrêmes. Il semble être également un des indicateurs pertinent pour mesurer la performance
économique des exploitations agricoles.

Pour ce qui est des indicateurs du bilan, le taux d'endettement général moyen sur la période
diminue avec le niveau de performance économique (de 45 % à 20 % entre les deux classes
extrêmes). La structure de cet endettement, mesuré par le rapport entre les dettes à court terme et
les dettes totales, est en revanche semblable entre les différentes classes. Le fonds de roulement
augmente significativement puisqu'il passe de 107 000 F pour les exploitations de la classe 1 à
455 000 F pour celles de la classe 5 [Annexe 2-1].

Cette approche moyenne sur trois ans des données du bilan montre bien l'existence d'une
relation entre le fait de disposer d'une situation financière saine et l'obtention de bons résultats
économiques. En revanche, elle s'avère insuffisante dans la mesure où elle masque les
évolutions différenciées susceptibles d'intervenir et ne renseigne pas sur les trajectoires
financières poursuivies par les exploitations de chacune des cases typologiques.

Des rythmes de croissance plus rapides pour les exploitations performantes

L'analyse des résultats entre plusieurs exercices se révèle pertinente pour caractériser
l'évolution divergente des résultats des exploitations, en amélioration pour certaines et en
dégradation pour d'autres. Une confrontation de résultats en début (décembre 1990) et en fin de
période (décembre 1992) donne, au delà des moyennes sur trois années, de précieux
renseignements sur le sens de l'évolution des principaux indicateurs de structure et de situation
économique [Annexe 2-2].

Le rythme de croissance de l'outil de production augmente avec la performance économique.
Entre 1990 et 1992, la SAU des exploitations a progressé en moyenne de 5 % en deux ans avec
un effet différencié (3 % pour la classe 1 et 7 % pour la classe 5). Cette augmentation de surface
a été plus rapide pour les céréales et les autres cultures (7 %) que pour les superficies
fourragères (2 %).

La documentation Française : Les différences de performance économique entre les exploitations agricoles françaises



14

Si le cheptel herbivore est stable entre 1990 et 1992 sur la population totale, il diminue assez
nettement pour les exploitations de la classe 1 (- 5 %) et augmente très sensiblement pour celles
de la classe opposée (+ 5 %). Ce mouvement peut s'expliquer dans le premier cas, par l'attitude
des agriculteurs qui décapitalisent une partie de leur cheptel pour faire face aux problèmes de
trésorerie. Dans le second groupe, il est lié à leur volonté et à leur capacité d'accroître leurs
volumes de production. Ces évolutions de cheptel s'accompagnant d'une augmentation de la
SFP, le chargement technique diminue de 6 % pour les exploitations de la classe 1 et progresse
de 1 % pour celles de la classe 5. Ainsi, non seulement, les unités les plus performantes sont
les plus intensives (chargement technique moyen sur trois années de 1,47 contre 1,35 pour la
classe 1), mais, en plus, leur intensification se poursuit [Annexe 2-2].

Toutes exploitations confondues, la progression du produit brut est en moyenne de 3 %, en
francs courants, entre 1990 et 1992. Elle passe de - 1 % dans la classe 1 à 7 % dans la classe 5.
La valeur ajoutée brute baisse en moyenne de 2 % sur l'ensemble de la population du fait
notamment de l'application de la réforme du soutien aux oléagineux. Les exploitations de la
classe 1 se trouvent particulièrement concernées par cette régression (- 9 %) alors que celles de
la classe 5 connaissent une augmentation (3 %). Il en résulte une baisse moyenne de l'efficacité
productive dans toutes les classes de performance économique avec un maximum de - 8 % pour
la classe 1 et un minimum de - 4 % pour la classe 5. Le ratio de capacité à faire face à la dette
augmente en moyenne de 8 % au cours de cette même période du fait d'une élévation très forte
des annuités (12 %) non compensée par la faible progression de l'EBE (4 %). Cette évolution
du ratio est particulièrement défavorable pour les exploitations performantes, lesquelles sont les
plus enclins à s'orienter vers des stratégies d'investissement génératrices d'annuités.

Le renforcement des concours publics à l'agriculture ces dernières années s'est traduit par
une augmentation des subventions d'exploitation (notamment celles sur les oléagineux en
1992), lesquelles ne sont pas comptabilisées dans la valeur ajoutée brute. Par conséquent, il
n'est pas surprenant de constater que le rythme de croissance de l'EBE est positif mais que celui
de la valeur ajoutée brute est négatif pour toutes les classes de performance économique
(à l'exception de celle dite "très élevée").
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Le résultat net a diminué en moyenne de 6 % entre 1990 et 1992 [Annexe n˚2-2].
Les comparaisons d'une classe à l'autre sont assez difficiles à réaliser pour le revenu et
l'autofinancement net puisque les fluctuations peuvent être très importantes en valeur relative et
assez faible en valeur absolue. Les prélèvements privés (y compris les charges sociales)
augmentent parallèlement de 5 % en moyenne. Cependant, les importantes fluctuations
interannuelles impliquent de rester prudent et de préférer pour cet indicateur les approches
cumulées sur plusieurs exercices.

Le tableau ci-dessus illustre très clairement les relations entre performance économique et
évolution des situations financières des exploitations. Les trajectoires des unités de la classe 5
se caractérisent au bilan essentiellement par une augmentation de l'actif (10 %) et par un
renforcement du fonds de roulement (25 %) et ceci sans élévation du taux d'endettement.
Par contre, les exploitations de la classe 1 poursuivent une trajectoire financière opposée
puisque l'actif régresse (7 %), le fonds de roulement diminue (29 % ) et le taux d'endettement
croît (5 %).
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En s'appuyant sur des indicateurs moyens sur trois ans, la typologie utilisée permet
d'expliquer la montée des risques financiers dans certaines catégories d'exploitations. Pour
valider cette hypothèse, un croisement a été réalisé entre les classes de performance économique
et les groupes de risque financier en 1990 et 1992 [Annexe 1-9].

En 1990, près de 55 % des exploitations agricoles présentent un risque financier nul et 9 %
d'entre elles ont un risque élevé. Cette répartition est inégale entre les classes de performance
économique puisque 84 % des exploitations de la classe 5 ont un risque financier nul alors que
cette part est de seulement 15 % pour celles de la classe 1.

Entre 1990 et 1992, la montée du risque financier en agriculture est particulièrement nette.
Le nombre d'exploitations répertoriées augmente dans les groupes de risque moyen (+ 12 %)
et élevé (+ 10 %). Ces augmentations concernent surtout les exploitations les moins
performantes sur le plan économique. En effet, parmi les 11 500 entreprises qui poursuivent
une trajectoire de dégradation, 9 300 appartiennent aux classes 1 et 2. Pour les classes de
performance économique 4 et 5, on observe des trajectoires d'amélioration, mais leur nombre
demeure limité.

La part des exploitations ayant un risque financier élevé décroît avec l'élévation de la
performance économique. Elle est très forte (25 %) pour les exploitations de la classe 1 et très
faible (2 %) pour les exploitations de la classe 5. De plus, cette proportion augmente entre 1990
et 1992 pour les classes 1 et 2 alors qu'elle se stabilise pour les trois autres classes.
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Pour mieux comprendre les trajectoires financières différenciées, une comparaison des
caractéristiques moyennes a été opérée entre quatre profils "risque - performance"
d'exploitations : d'un côté celles situées dans les classes de performance économique 1 et 2 et
dans les groupes de risque financier nul et faible (A1) ou dans les groupes de risque moyen et
élevé (A2). De l'autre, celles situées dans classes de performance économique 4 et 5 et dans les
groupes de risque nul et faible (B1) ou dans les groupes de risque moyen et élevé (B2).

Il ressort de cette analyse que les exploitants du profil (A1) sont en moyenne assez âgés,
s'orientent vers des stratégies de décapitalisation progressive (baisse des capitaux propres de
7 % en trois ans), investissent très peu (45 000 F en moyenne) et ont des prélèvements
familiaux près de deux fois supérieurs à leur revenu.

Les exploitations du profil (A2) qui représentent une exploitation sur six sont les plus
fragilisées. Elles ont des caractéristiques assez proches de celles du profil (A1) en termes de
volumes de production (476 000 F de produit brut), de productivité du travail (la VAB par
UTA est de 93 000 F) et de rapport entre la valeur ajoutée et la marge brute standard (50 %).
Elles ont en revanche un revenu plus faible (12 000 F contre 38 000 F pour le profil précédent),
un taux d'endettement plus élevé (54 % contre 27 %) et manifestent une baisse encore plus
rapide des capitaux propres (- 12 % entre 1990 et 1992).

Les exploitations du profil (B1), qui sont en situation favorable sur les plans économique et
financier, représentent un tiers de l'ensemble des exploitations. Elles disposent d'une très forte
productivité du travail (184 000 F de VAB par UTA) et d'un bon rapport entre la valeur ajoutée
et la marge brute standard (96 %). Avec un résultat net élevé (174 000 F) et un taux
d'endettement limité (19 %), elles poursuivent une trajectoire positive au niveau des capitaux
propres (+ 11 % en trois ans).
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Les exploitations du profil (B2), moins nombreuses, ont de grandes structures (produit brut
de 738 000 F), une forte disponibilité en main d'oeuvre (2,02 UTA) et un taux d'endettement
moyen (44 %). Elles sont détenues par de jeunes agriculteurs qui semblent attacher une
importance particulière à l'ajustement entre les prélèvements familiaux et les revenus dégagés.
L'investissement très élevé est permis par la consolidation de la situation financière initiale et
par l'augmentation des capitaux propres et de l'actif total (plus de 20 % en trois ans).

Une grande dispersion des performances par classe de dimension économique et OTEX

Les répartitions des exploitations agricoles en classe de performance selon la dimension
économique, le niveau de formation de l'agriculteur, l'orientation de production ou encore la
région soulignent la très grande dispersion des résultats pour chacun des facteurs susceptibles
d'expliquer une partie des écarts de performance entre les exploitations.

* La dimension économique n'est pas un facteur clé de la performance

La marge brute standard (MB S) a été utilisée pour répartir les exploitations en cinq classes
de dimension économique. Quelle que soit la taille de l'outil de production, il existe des
exploitations agricoles qui sont performantes sur le plan économique et d'autres qui ne le sont
pas. Parmi les petites structures ayant une taille comprise entre 8 et 12 UDE, 18 %
appartiennent aux classes 4 et 5 et 49 % aux classes 1 et 2. La situation est légèrement plus
favorable pour les exploitations de plus de 100 UDE puisque seulement 25 % d'entre elles ne
sont pas ou peu performantes et 41 % le sont, dont 17 % très fortement.
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Le test de corrélation de rang (Kendall) appliqué à l'ensemble de l'échantillon et à chaque
OTEX montre qu'il n'existe pas de relation forte entre la taille des structures et la performance
économique, telle que nous l'avons définie [Annexe 1-8]. Le volume de production est certes
un facteur qui influence fortement la productivité et le revenu du travail, mais l'efficience de la
combinaison des facteurs de production, le mode de financement des actifs et le niveau des
prélèvements familiaux des exploitants interviennent aussi de façon déterminante sur les
résultats et les équilibres financiers des entreprises agricoles.

* La formation agricole est peu corrélée avec la performance

Les agriculteurs les mieux formés sont-ils les plus performants, les plus compétitifs, les plus
adaptables aux nouvelles contraintes qui s'imposent au secteur agricole ? Cette question est
particulièrement sensible pour les jeunes agriculteurs dont la formation initiale est un des
critères d'attribution des aides à l'installation.

La proportion d'exploitations dans les classes 4 et 5 varie peu en fonction des classes d'âge
puisqu'elle est de 37 % pour les moins de 35 ans et les 35 à 50 ans et de 40 % pour les plus de
50 ans [Annexe 1-8]. Pour les agriculteurs âgés de moins de 35 ans, la performance
économique de l'entreprise n'est pas corrélée avec le niveau de formation de l'exploitant
(coefficient de corrélation de rang de Kendall = 0,01). Quels que soient les diplômes, la
proportion d'entreprises dans chacune des cases typologiques est quasi identique.
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Ces résultats confirment ceux observés lors des analyses sur la répartition des exploitations
selon un niveau de risque financier. La formation initiale n'est pas un bon indicateur de la
compétence professionnelle des agriculteurs qu'il est très difficile de caractériser à partir de
données quantifiables. Nous pouvons en mesurer les résultats en termes d'efficacité, de
performance économique ou de trajectoire d'exploitation, mais nous n'avons pas pu, en l'état
de nos connaissances et des informations disponibles, identifier les facteurs explicatifs qui
déterminent la capacité de l'agriculteur à prendre les décisions les plus appropriées en fonction
des structures et du potentiel de production de son exploitation, de la conjoncture (marché et
politique agricole) et de ses projets personnels.

* Des écarts de performances dans toutes les orientations de production

Les valeurs médianes des ratios, calculées sur la base de la population totale, mettent en
lumière l'existence de différences de performances importantes dans toutes les orientations.
Plus de la moitié des exploitations'des orientations "fruits et autres cultures permanentes", "vins
de qualités", "autre viticulture" et maraîchage" sont situées dans les deux classes supérieures de
performance économique. La situation est par contre moins favorable pour les orientations
d'élevage puisque ces deux classes ne représentent que 18 % pour l'OTEX "bovins élevage et
viande" et 28 % pour l'OTEX "ovins, caprins et autres herbivores".
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Les valeurs médianes des revenus agricoles confirment les écarts habituellement observés
entre les orientations de production. Notre typologie déforme un peu la comparaison car elle
pénalise les orientations à faible valeur ajoutée où les paiements directs sont élevés
(bovins viande et herbivore) et valorise les orientations où la main d'oeuvre salariée est
importante (cultures spécialisées). Ce constat renforce l'intérêt d'une approche spécifique par
OTEX par la suite.

Les écarts mis en évidence par l'approche régionale des différences de performance
économique s'expliquent avec le poids relatif des orientations de production et des facteurs
spécifiques aux régions (handicaps géographique, potentiel agronomique, dynamisme du
secteur agro-alimentaire, etc...).

Sept régions sur vingt deux ont une proportion d'exploitations supérieure ou égale à 45 %
dans les classes de performance économique 4 et 5. On y trouve des régions de grandes
cultures (Ile de France, Champagne Ardennes et Centre), des régions fortement orientées vers
les cultures spéciales et la viticulture (Alsace, Provence Alpes Côte d'Azur et Languedoc
Roussillon), ainsi que la région Lorraine qui dispose d'exploitations laitières et de polyculture
élevage de grande dimension.
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À l'opposé, sept régions ont moins de 35 % d'exploitations dans les classes de performance
4 et 5. On y rencontre des régions où l'élevage bovin est dominant (Auvergne et Limousin) ou
très présent (Midi Pyrénées et Pays de la Loire) ainsi que les régions du Nord de la France
(Haute Normandie, Picardie et Nord) où la faible dimension d'une partie des exploitations de
grandes cultures semble pénaliser leur résultats. Avec plus de 50 % des exploitations en classe
1 et 2, les régions du Limousin et de Midi Pyrénées paraissent en situation fragile.

Les effets différenciés de la réforme de la PAC

La réforme de la PAC adoptée en mai 1992, par le conseil des Ministres de la Communauté
Européenne, va t-elle, comme le redoutent certains auteurs, se traduire par une fragilisation des
exploitations les plus performantes ? C'est à cette interrogation que nous nous proposons
d'apporter quelques éléments de réponse en examinant les effets différenciés de la réforme en
fonction du niveau de performance économique.

Pour ce faire, les simulations des conséquences de la réforme de la PAC et de son plan
d'accompagnement, ont été réalisées à partir du modèle "PECARI" du Bureau de l'Evaluation et
de la Prospective Économique de la Direction des Affaires Financières et Économiques du
Ministère de l'Agriculture et de la Pêche [BLOGOWSKI, BOYER, 1993]. A partir des données
individuelles qui figurent dans le fichier RICA 1991 [1], ce programme simule l'évolution des
principaux soldes intermédiaires de gestion à l'horizon 1996, en traduisant comptablement les
mesures envisagées. Il s'agit d'une approche statique, c'est à dire qu'il n'est fait aucune
hypothèse monétaire (inflation), démographique (disparition d'exploitations) ou dynamique
(agrandissement, infléchissement des systèmes). Les effets de la réforme sont donc évalués
uniquement en appliquant les dispositifs d'aides et de prix aux structures (assolement, cheptel)
et aux volumes de produits et de charges observés l'année de référence. Seules quelques
hypothèses reposant sur l'optimisation des déclarations sont émises, sur les soles soumises au
gel et sur l'affectation du maïs en SCOP ou en SFP [Annexe 1-10].

* Une baisse de l'EBE des exploitations les plus performantes

Sur la population totale de l'échantillon constant du RICA, la réforme de la PAC se révèle en
moyenne légèrement positive. L'excédent brut d'exploitation progresse de 2 %.
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Les exploitations les moins performantes économiquement bénéficient d'une amélioration de
leur EBE plus forte que les autres. En effet, les exploitations des classes 1 et 2 voient leur EBE
progresser de 11 % et 6 % par rapport à l'année de référence 1991. Celles des classes 4 et 5
subissent, quant à elles, une faible réduction de 2 % en moyenne. Si la réforme contribue à une
petite redistribution des revenus entre les exploitations, elle ne modifie en rien la hiérarchie
initiale.

Derrière ces évolutions moyennes, il existe dans l'ensemble et dans chaque classe de la
typologie, une forte disparité des effets de la réforme. Au total, 25 % des exploitations voient
leur EBE baisser alors que dans le même temps 43 % d'entre elles bénéficient d'une hausse
supérieure à 10 000 F.

Pour les classes de performance économique 1 et 2, les simulations à la baisse concernent
moins de 20 % des exploitations alors qu'à l'opposé plus de la moitié des unités de ces classes
devrait enregistrer une hausse supérieure à 10 000 F. Pour les classes de performance 4 et 5,
plus d'une entreprise sur quatre devrait connaître une réduction d'EBE et moins d'une sur trois
une augmentation (en francs courants) supérieure à 10 000 F.

* Une forte dépendance vis à vis des aides directes

La réforme de la PAC renforce le rôle des aides directes dans la formation du revenu des
agriculteurs. Toutes exploitations agricoles confondues, les transferts publics directs passent de
22 000 F en 1991 (soit 10 % de l'EBE) à 88 000 F en 1996 (soit 39 % de l'EBE). Près de
58 % du montant total de ces aides directes proviennent du secteur végétal (soit 43 000 F
d'aides sur la superficie en céréales et oléoprotéagineux et 8 000 F d'aides sur le gel). La part
du secteur animal est de 29 % et elle est éclatée en plusieurs postes, 14 000 F pour les primes
bovines et ovines, 6 000 F pour les aides sur les superficies en maïs fourrage, 4 000 F pour les
indemnités compensatoires de handicaps et 2 000 F pour la prime à l'herbe [1].
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Toutes exploitations confondues, le montant total des aides directes par exploitation diminue
peu avec le niveau de performance économique. Il passe en moyenne de 100 000 F dans la
classe 1 à 68 000 F dans classe 5. Ces écarts sont expliqués pour l'essentiel par la différence
de surface, notamment celle concernée par la réforme de la PAC (SCOP et SFP).

Le poids des aides directes dans les résultats (en moyenne 39 % de l'EBE et 91 % du revenu
net d'exploitation) varie fortement entre les classes de performance économique. Ces aides
représentent en moyenne en 1996 plus de la moitié de l'EBE des exploitations les moins
performantes, qui manifestent ainsi leur grande dépendance vis à vis du soutien public.
Le montant des aides directes est supérieur au RNE pour les trois premières classes de la
typologie.

Ce montant moyen de 88 000 F d'aides directes par exploitation agricole après réforme est
soumis à de fortes variations. Sur l'ensemble des exploitations, toutes orientations confondues,
43 % bénéficient de moins de 50 000 F de transferts publics directs. Il s'agit principalement des
unités orientées vers la fourniture de produits agricoles et alimentaires ne bénéficiant pas d'une
organisation commune de marchés (plus nombreuses dans les classes 4 et 5), des petites
structures de production et des élevages laitiers peu concernés par la réforme.
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À l'opposé, 10 % des exploitations obtiennent un montant de transferts publics supérieur à
200 000 F. Ces entreprises sont le plus souvent spécialisées dans la production céréalière ou
disposent dans le cas où ce sont des exploitations d'élevage d'une dimension économique
particulièrement importante. Elles représentent une exploitation sur dix dans chaque classe de
performance.

Les effets différenciés de la réforme de la PAC combinent des effets de spécialisation et des
effets de performance technique (exemples : rendement céréalier de l'exploitation au regard du
rendement moyen de référence départemental utilisé pour le calcul de l'indemnité sur la SCOP,
facteur de densité sur les superficies fourragères vis à vis des seuils conditionnant l'octroi des
primes bovines, etc...).

L'analyse précise des effets différenciés de la réforme de la PAC ne peut se faire avec
pertinence que pour des exploitations appartenant à une même orientation de production. C'est
ce que nous présentons dans les deux parties suivantes de ce document. D'abord pour les
exploitations de grandes cultures puis pour les exploitations d'élevage, réparties en classes de
performance économique, lesquelles sont déterminées à partir des valeurs médianes spécifiques
à chaque orientation.
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II- LES EXPLOITATIONS CÉREALIÈRES

Les exploitations à orientation de production "céréales" (OTEX n˚1 1) et "céréales et grandes
cultures" (OTEX n˚12) font chacune l'objet d'une analyse spécifique. Nous nous intéressons
d'abord à la relation entre performance économique et rendements céréaliers ainsi qu'aux
trajectoires poursuivies. Ensuite, une analyse des effets de la réforme de la PAC sur les revenus
et sur le montant des aides nous aidera à mieux évaluer son impact selon le niveau de
performance économique des exploitations.

2-1- Les exploitations "céréales"

L'échantillon constant du RICA regroupe 23 000 exploitations de l'orientation "céréales"
soit 6 % de l'ensemble des exploitations. Cinq classes de performance économique ont été
déterminées à partir de la valeur médiane des ratios de l'OTEX : 42 % pour l'efficacité
productive, 29 % pour la capacité à faire face à la dette, 0,5 % pour l'autofinancement net sur
l'actif total et 43 000 F pour le revenu par travailleur familial.

Des différences significatives selon les régions

La dispersion des exploitations selon la performance économique est forte puisque 35 %
d'entres elles appartiennent aux deux classes 1 et 2 et 35 % aux classes 4 et 5. Cette répartition
n'est pas identique selon la dimension puisque les petites structures de production sont en
moyenne légèrement moins performantes que les plus grandes [Annexe 2-6].

Quatre régions administratives (Centre, Aquitaine, Ile de France et Midi Pyrénées)
regroupent près 70 % des exploitations "céréales". Leur répartition en fonction de la
performance économique met en évidence des disparités régionales importantes. Près de 52 %
des exploitations du Centre et 42 % de celles de l'Ile de France bénéficient d'un niveau élevé et
très élevé de performance alors que cette proportion est de seulement 24 % pour l'Aquitaine et
12 % pour Midi Pyrénées.
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De meilleurs rendements céréaliers dans les exploitations performantes

Les exploitations de l'orientation "céréales " ont une superficie moyenne de 70 ha, consacrée
essentiellement aux cultures de céréales et d'oléoprotéagineux. Avec une superficie de 23 ha
supérieure à la moyenne de l'ensemble des exploitations agricoles, elles connaissent encore un
rythme de croissance plus rapide entre 1990 et 1992 (6 % contre 5 %). Les unités les plus
performantes se distinguent par une augmentation plus forte (9 %) que les autres.

Pour chaque culture, le rendement moyen progresse avec la performance économique. Cette
augmentation n'est pas régulière entre les classes et masque une fone dispersion [Annexe 2-6].
Le rendement moyen passe de 69 qx à 76 qx pour le blé [1], de 56 qx à 67 qx pour l'orge, de
28 à 33 qx pour le colza et 23 qx à 28 qx pour le tournesol.

Les exploitations peu performantes ont une faible productivité du travail

La dimension économique, exprimée à partir de la marge brute standard, est peu différente
entre les cinq classes de performance économique. Il n'en va pas de même pour le produit brut
puisqu'il passe de 543 000 F pour les exploitations de la classe 1 à 724 000 F pour celles de la
classe 5. Ces écarts se sont accentués entre 1990 et 1992 puisque cette dernière classe bénéficie
d'une élévation de produit brut de 5 % alors qu'il régresse de 2 % pour les classes 1 et 2.

Rapportée à l'unité de travail, la valeur ajoutée brute augmente de façon très importante entre
les cinq classes de performance puisqu'elle passe de 127 000 F pour les exploitations de la
classe 1 à 290 000 F pour celles de la classe 5. Cette tendance est également vérifiée lorsque la
valeur ajoutée brute est rapportée à la marge brute standard puisqu'elle passe de 46 % à 93 %
entre les deux classes extrêmes. L'analyse du produit brut par hectare de SAU, qui donne une
indication sur la productivité du foncier, laisse apparaître un montant plus élevé dans les
exploitations les plus performantes (9 200 F par hectare en moyenne pour la classe 5 et 7 300 F
par hectare pour la classe 1).
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Les exploitations ayant un niveau de performance économique très faible ont une efficacité
productive très nettement inférieure (31 % pour le ratio VAB / PB) à celle des exploitations les
plus performantes (51 %) et cet écart s'accroît sur la période 1990 à 1992 [Annexe 2-5]. À cette
faible valorisation des consommations intermédiaires, s'ajoute le poids très lourd de leur
endettement puisqu'elles ont un ratio annuités / EBE de 90 % contre seulement 15 % pour les
exploitations de tête.

Le résultat net d'exploitation par actif familial et par an, qui est en moyenne de 63 000 F sur
l'ensemble de l'orientation, augmente régulièrement avec l'élévation du niveau de performance
économique. Il passe de 16 000 F dans classe dite "très faible" à 142 000 F dans la classe dite
"très élevée". Cet écart s'accentue pour l'autofinancement net qui passe de - 78 000 à 71 000 F
entre les classes 1 et 5. Ces résultats soulignent la grande fragilité de certaines exploitations
céréalières dont le fonds de roulement est dégradé [Annexe 2-4] et laissent supposer que toutes
les entreprises ne sont pas en mesure de faire face de la même manière à un changement
important de politique agricole.
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La réforme de la PAC est pénalisante pour les exploitations à haut rendement

L'application mécanique de la réforme de la PAC se révèle particulièrement défavorable pour
les exploitations céréalières spécialisées (l'EBE diminue en moyenne de 47 000 F soit moins

15 % par rapport à l'année 1991 de référence). Ce recul est observé dans toutes les classes de
performance économique, mais ce sont les plus performantes qui sont les plus affectées
(réduction de l'EBE de 23 %). Ces évolutions de revenus sont attribuables uniquement aux
variations négatives du solde végétal [1], la baisse des produits étant plus importante que les
aides compensatoires attribuées.

Les exploitations céréalières spécialisées sont celles qui bénéficient des montants les plus
élevés d'aides directes à horizon 1996 (176 000 F soit le double de la moyenne des
exploitations agricoles françaises). Le montant des aides sur la SCOP et sur le gel, q i
constituent la plus grande partie de ces transferts publics directs par exploitation, par travailleur
ou par hectare varient peu des classes 1 à 5 et représentent près de la moitié de la valeur de la
production brute COP (hors nouvelles aides directes) de 1996.
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La réforme de la PAC constitue un handicap pour les exploitations céréalières spécialisées
des classes 1 et 2 en situation déjà fragile. La baisse de l'EBE se répercute mécaniquement sur
l'autofinancement net, qui devient négatif pour les trois premières classes. A l'opposé, la bonne
santé financière et les niveaux élevés d'efficacité des exploitations 4 et 5 leur offre des marges
d'adaptation importantes.

2-2- Les exploitations "céréales et grandes cultures"

Les exploitations de l'OTEX n˚12 dites "céréales et grandes cultures" disposent, comme
celles de l'OTEX n˚11, d'une marge brute standard composée pour plus des deux tiers par les
grandes cultures. Elles s'en distinguent cependant par le fait que les céréales représentent moins
des deux tiers de la MBS de ces grandes cultures. Cette orientation de production regroupe
57 700 unités de production et représente 15 % de l'ensemble des exploitations agricoles de
l'échantillon extrapolé du RICA. Les cinq classes de performance économique ont été
déterminées en s'appuyant sur la valeur médiane des ratios de l'OTEX : 40 % pour l'efficacité
productive, 32 % pour la capacité à faire face à la dette, 0,3 % pour l'autofinancement net sur
l'actif et 53 000 F pour le revenu par travailleur familial.

La dimension de l'outil de production, exprimée en marge brute standard, est légèrement
corrélée avec la performance économique [Annexe 2-11]. La forte dispersion de la distribution
explique cependant que cette liaison demeure de très faible intensité au regard du coefficient de
corrélation de rang de Kendall (0,06). Le niveau de formation agricole et l'âge de l'exploitant
sont également peu corrélés avec la performance économique comme le laissaient entendre les
approches précédentes. Ces résultats confirment une nouvelle fois que la performance
économique est une notion complexe qui dépend plus de l'histoire de l'entreprise et d'une
interaction de facteurs que de quelques critères clés isolés.
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De nombreuses exploitations performantes en Champagne Ardennes

Le potentiel agronomique des sols, le climat et la topographie jouent un rôle particulièrement
important sur la productivité et la rentabilité des exploitations céréalières.

Six régions détiennent plus de la moitié de l'ensemble des exploitations de l'OTEX. Dans la
région Champagne Ardennes, 57 % sont répertoriées dans les classes de performance
économique 4 et 5, contre seulement 37 % France entière. La situation est par contre moins
favorable pour la région Poitou Charentes, où ces deux classes ne concernent que 26 % des
unités de production.

Une liaison positive entre le rendement céréalier et la performance économique

La superficie agricole utile, qui est en moyenne de 74 hectares sur l'ensemble des
exploitations de l'orientation "céréales et grandes cultures", semble peu liée au niveau de
performance économique. Le rythme de croissance de la SAU entre 1990 et 1992 est en
revanche plus rapide dans les exploitations les plus performantes.

Le rendement du blé qui est en moyenne de 72 quintaux par hectare passe de 66 qx à 77 qx
entre les deux classes extrêmes [1]. Cette élévation des rendements avec laperformance

économique est également vérifiée pour les principales autres cultures (orge, colza, tournesol),
comme cela était déjà le cas pour l'orientation "céréales". Ces écarts de rendement sont à
l'origine de volumes de production plus importants dans les exploitations les plus
performantes, lesquelles sont aussi plus sensibles aux conséquences du gel des terres et à la
compensation forfaitaire des baisses de prix.
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La marge brute standard est relativement stable entre les cinq classes de performance
économique. Mais, le produit brut qui est en moyenne de 717 000 F augmente avec le niveau de
performance économique. Entre 1990 et 1992, le produit brut croît de 4 % pour la classe 5 et
régresse d'autant pour la classe 1. Certaines exploitations de la classe 4, dont la dimension est
déjà importante, semblent freiner dans leur croissance par des niveaux élevés de prélèvements
familiaux [Annexe 2-9]. La valeur ajoutée par actif, qui est en moyenne de 184 000 F, double
entre les deux classes extrêmes de performance (de 127 000 F à 247 000 F), de même que le
rapport entre cette valeur ajoutée et la marge brute standard (de 42 % à 86 %). Le produit brut
par hectare de SAU croît également ce qui confirme les résultats présentés à partir des
rendements.
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Les écarts de performance économique s'accroissent sur la période

Les exploitations les moins performantes ont en moyenne sur trois ans, une efficacité
productive (VAB / PB) de seulement 30 %. Elles sont, de plus, fortement pénalisées par le
poids du service de la dette [1], ont un revenu nul [2] et un autofinancement net négatif de
- 75 000 F. Cette situation très difficile conduit, entre 1990 et 1992, à une dégradation rapide

du fonds de roulement (- 54 %). Ces tendances traduisent une fragilisation des équilibres
financiers et une décapitalisation (recul de 6 % de l'actif) qui s'explique en partie par
l'impossibilité de bon nombre de ces exploitations de recourir à de nouveaux emprunts pour
renouveler les actifs immobilisés.

Ce scénario s'inverse pour les exploitations les plus performantes. Ces dernières ont une
efficacité productive forte (49 %), un résultat net par UTAF élevé (66 000 F) et un
autofinancement (97 000 F) substantiel. De plus, elles poursuivent une trajectoire favorable sur
le plan financier puisque le fonds de roulement progresse de 17 % et l'actif augmente de 9 %.

Des écarts importants pour les exploitations de plus de 100 hectares

Une étude complémentaire a été menée sur les unités de plus 100 hectares, qui représentent
un quart des exploitations professionnelles de l'orientation "céréales t grandes cultures"
(soit 14 000 entreprises). Les résultats montrent tout d'abord une réparti, on des exploitations
entre les cinq classes de performance économique comparable à celle de l'échantillon global.
Avec un produit brut par hectare légèrement plus faible que la moyenne (8 000 F contre 9 600 F
pour l'ensemble), les exploitations de plus de 100 hectares ont une efficaci té productive (VAB /
PB) comparable.
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Du fait de leur grande dimension économique, elles ont une meilleure productivité du travail
et un revenu plus élevé par travailleur familial (114 000 F contre 60 000 F).
L'autofinancement net moyen légèrement plus faible montre cependant une pression plus forte
des prélèvements familiaux sur la trésorerie de ces grandes exploitations. Les tendances
observées précédemment sont confirmées entre les différentes classes de performance
économique.

Un impact négatif de la réforme plus limité que pour l'OTEX n˚1 1

Les conséquences, à structure et productivité constantes, de la réforme de la PAC sur les
exploitations "céréales et grandes cultures" se révèlent défavorables pour les cinq cases
typologiques et elles le sont d'autant plus que le niveau de performance économique est élevé.
Les raisons de cette évolution différenciée résident dans les écarts entre les rendements
céréaliers des exploitations et ceux, départementaux, qui servent de référence pour l'octroi des
aides directes à l'hectare.
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Le montant total des aides directes est en moyenne, après réforme de la PAC, de 166 000 F
sur les exploitations "céréales et grandes cultures". Il est constitué pour l'essentiel d'aides sur
les superficies céréalières et sur le gel (151 000 F). Ce montant représente en moyenne près des
deux tiers de l'EBE 1996 et 2,7 fois le résultat net d'exploitation 1996. Cette proportion
diminue régulièrement avec le niveau de performance économique (93 % de l'EBE pour les
moins performantes et 46 % pour les plus performantes). Ces montants sont identiques à ceux
observés dans les exploitations de l'orientation "céréales", lesquelles sont plus dépendantes des
transferts publics directs (en moyenne 90 % de l'EBE à la fin de la réforme).

Par actif agricole, le soutien direct s'élève à 100 000 F ce qui est plus de deux fois
supérieurs à la moyenne des exploitations agricoles françaises. Compte tenu de la relative

stabilité de la taille des exploitations entre classes et de l'octroi d'aides forfaitaires à l'hectare,
le montant des aides directes n'est pas différent selon les niveaux de performance.

Quelles que soient les classes de performance, les aides végétales représentent plus de la
moitié de la production COP 1996 (hors aides). Ce constat interroge quant à la capacité des
exploitations céréalières, même les plus performantes d'entre elles, à se passer de ces transferts
directs à la fin de la période transitoire de la réforme de la PAC.
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III- LES EXPLOITATIONS BOVINES
Les exploitations bovines les plus performantes sur le plan économique ont-elles un niveau
d'intensification plus élevé, de meilleurs rendements céréaliers et de plus fortes capacités
d'adaptation que les autres ? Les réponses à ces questions permettent de mieux appréhender les
enjeux que représente la réforme de la PAC dans le secteur bovin. Elle passe par l'analyse des
caractéristiques et des trajectoires des exploitations bovines et par la mise en lumière des effets
de la réforme en terme de revenus et de montant des aides directes [Annexe n˚1-10 et n˚1-11].

L'intérêt d'une approche en fonction de la performance économique est renforcé par le fait
que les exploitations bovines les plus extensives sont très souvent les moins performantes et
sont pour la plupart localisées dans les régions agricoles défavorisées. Une étude antérieure
avait, en effet, montré que près des trois quart des exploitations du type allaitant sont situées
dans des zones considérées comme difficiles [Colson, Chatellier, 1993]. Pour tenir compte des
particularités du secteur bovin, nous avons été amené à distinguer dans l'analyse ci-après,
l'orientation n˚41 intitulée "bovins lait" et l'orientation n˚42 intitulée "bovins élevage et viande".

3-1- Les exploitations "bovins lait"

L'orientation "bovins lait" du fichier RICA constant représente 78 400 unités de production,
soit 20 % de l'ensemble des exploitations agricoles de l'échantillon RICA pondéré. Les cinq
classes de performance économique ont été construites à partir de la valeur médiane des quatre
ratios : 40 % pour l'efficacité productive (VAB / PB), 27 % pour la capacité à faire face à la
dette (annuités / EBE), 1 % pour l'autofinancement (AFN / actif total) et 52 000 F pour le
revenu par travailleur familial. Les exploitations se répartissent presque à égalité (de 19 % à
22 %) entre les cinq classes de performance économique.

Les exploitations performantes plus nombreuses en Bretagne et en Rhônes Alpes

Près de 70 % des exploitations laitières sont concentrées dans cinq régions administratives
(Bretagne, Pays de Loire, Basse Normandie, Auvergne et Rhônes Alpes).
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La Bretagne, qui regroupe à elle seule près du quart des exploitations laitières, se distingue
par une proportion forte d'exploitations performantes (44 % d'entre elles appartiennent aux
classes 4 et 5 contre seulement 39 % toutes régions confondues). Cette proportion
d'exploitations performantes est également plus élevée que la moyenne pour les régions Rhônes
Alpes (47 %), Franche Comté (42 %) et Basse Normandie (42%). A l'opposé, la région Midi
Pyrénées a dans les classes 1 et 2, une proportion d'exploitations peu performantes très
largement supérieure à la moyenne (66 % contre 39 %).

Extensification et faible productivité pour les exploitations les moins performantes

Les exploitations "bovins lait" disposent en moyenne d'une superficie agricole utile de
40 hectares et celle-ci est peu différente en fonction de la performance économique.
Les exploitations ont un niveau de spécialisation bovine assez proche et les superficies
fourragères occupent dans chacune des cases typologiques près de 85 % de leur SAU.

Le cheptel, qui est en moyenne de 49 UGB herbivores par exploitation, augmente
légèrement avec le niveau de performance économique (46 UGB herbivores dans les
exploitations de la classe 1 et 52 UGB herbivores dans celles de la classe 5). Le rythme de
croissance (entre 1990 et 1992) tant de la marge brute standard, de la superficie que du cheptel
est plus fort pour les classes de performance 4 et 5.

Le rendement laitier par vache et par an, suivant la même tendance que le nombre de vaches
[1], il en résulte un volume annuel de product ion laitière plus important dans les élevages les

plus performants (il passe de 127 000 à 149 000 litres entre les deux classes extrêmes).
Le niveau d'intensification des exploitations laitières, qui est en moyenne de 1,48 UGB
herbivores par hectare de SFP, masque de très fortes disparités régionales entre l'Ouest
(Bretagne, Pays de Loire, Basse Normandie) et l'Est (Rhônes Alpes et Franche Comté).
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Les exploitations considérées comme les plus performantes, d'après notre typologie, sont
aussi plus intensives. En effet, le chargement moyen passe de 1,43 et 1,41 UGB herbivores par
hectare de SFP dans les exploitations des classes 1 et 2 à 1,54 et 1,57 dans celles des classes
4 et 5. Ces écarts ont de surcroît tendance à s'accentuer puisqu'en deux ans le niveau
d'intensification diminue de 6 % dans la classe 1 et augmente de 1 % dans la classe 5.
Les conclusions sont les mêmes lorsque le degré d'intensification est exprimé en fonction de la
production laitière par hectare de SFP.

Les exploitations laitières ayant les niveaux de performance économique les plus faibles sont
donc caractérisées par des quotas laitiers plus limités, par un mode de production plus extensif
et surtout par des trajectoires structurelles plus pénalisantes que celles poursuivies par les plus
performantes [Annexe n˚2-18].

Six exploitations laitières sur dix en situation économique favorable

Le produit brut moyen des exploitations laitières augmente avec le niveau de performance
économique. Il passe de 391 000 F dans les unités de la classe 1 à 486 000 F dans celles de la
classe 5 et ces écarts se sont accentués entre 1990 et 1992 (- 3 % dans la classe 1 et 5 % dans la
classe 5).
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La main d'oeuvre et la superficie étant peu différenciées en fonction de la performance
économique, la production par unité de surface (PB / SAU) et la productivité du travail (VAB /
UTA) sont plus fortes pour les classes 4 et 5. Rapportée à la marge brute standard, la valeur
ajoutée brute augmente avec la performance mais de façon moins prononcée que pour les
orientations de production céréalières.

Les données économiques, déterminées sur une période sur trois ans et exprimées en valeur
absolue, soulignent la forte disparité des si_tuations au sein de l'élevage laitier. Celles-ci
demeurent cependant moins fortes que celles constatées sur les orientations céréalières et de
grandes cultures [Annexes n˚2-4 et n˚2-9].

Les exploitations de la classe 1 ont une une efficacité productive (VAB / PB) de 30 %, un
ratio de capacité à faire face à la dette de 63 %, un revenu par UTAF de 19 000 F et un
autofinancement de - 39 000 F [1]. Ces résultats médiocres s'accompagnent par ailleurs d'une
diminution du fonds de roulement de 14 % et d'une baisse de leur actif total de 6 % entre 1990
et 1992. Ces trajectoires s'expliquent par le fait que ces éleveurs ont tendance à décapitaliser
une partie de leur cheptel pour faire face à leurs besoins de trésorerie (baisse du cheptel
herbivore de 4 % en deux ans).

La situation est par contre favorable pour les exploitations des classes 3, 4 et 5. Les unités
de production de la classe 5 dégagent une valeur ajoutée sur produit brut de 47 %, un résultat
net par UTAF de 91 000 F, un autofinancement net de 52 000 F. Elles réalisent par ailleurs une
augmentation de leur actif de 6 % et une amélioration de leurs fonds de roulement de 27 %.

Des écarts de performance importa nts parmi les exploitations de plus de 200 000 litres de lait

Les exploitations de plus de 200 000 litres de quota laitier (environ 15 000 unités dans
l'échantillon extrapolé) ont une superficie plus grande, sont plus intensives, ont un produit brut
plus élevé par travailleur et par hectare et dégagent un revenu par actif plus important que la
moyenne des exploitations de l'orientation "bovins lait". Pour ces exploitations de plus de
200 000 L de quota, le niveau de performance économique est peu lié à la dimension de l'outil
de production (superficie, taille du cheptel) et au niveau d'intensification des superficies
fourragères (par rapport au cheptel et à la production laitière).
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Pour les grandes exploitations laitières, la dimension du quota, le chargement, le rendement
laitier par vache et par an ne sont pas des facteurs discriminants des différences de performance.
Les écarts de performance s'expliquent essentiellement par la différence d'efficacité dans
l'utilisation des consommations intermédiaires (le rapport VAB / PB passe de 29 % dans la
classe 1 à 45 % dans la classe 5). Le poids du service de la dette est également un facteur
discriminant. Il dépend pour une grande part des conditions de l'installation et de son
financement, du cycle de vie de l'entreprise et de la stratégie d'investissement adoptée par
l'agriculteur (auto-construction, recours aux coopératives d'utilisation de matériels en
commun, etc...).

Un effet très favorable de la réforme avec les aides sur les superficies en maïs fourrage

Les conséquences de la réforme de la PAC se révèlent particulièrement favorables sur les
élevages laitiers, quel que soit leur niveau de performance économique. Cet impact positif
s'explique principalement par l'octroi d'aides sur les superficies en maïs fourrage (en moyenne
15 000 F par exploitation). Sur l'ensemble des exploitations laitières de l'orientation, l'EBE
progresse en moyenne de 15 000 F. Les deux tiers de cette augmentation de revenu sont liés au
solde animal et un tiers au solde végétal, car en ayant une SCOP limitée, les exploitations
laitières sont peu soumises aux contraintes de gel.
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La réforme de la PAC n'apporte pas de modification de la hiérarchie des revenus et ses effets
ne sont pas différenciés entre les exploitations des différentes classes de performance
économique. En revanche, elle contribue à renforcer le rôle des transferts publics directs dans la
formation du revenu, et notamment dans celui des exploitations les moins performantes (37 %
de l'EBE contre seulement 21 % pour les plus performantes).
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La réforme ayant peu modifié l'OCM lait, les élevages laitiers continuent de bénéficier d'un
soutien élevé par le consommateur (prix élevé du produit) et d'un soutien relativement limité par
le contribuable (aides directes).

Après réforme, les niveaux d'aides rencontrés au sein de chacune des cinq classes de
performance économique sont comparables, avec 50 000 F d'aides directes en moyenne par
exploitation laitière. La moitié provient des aides spécifiques au secteur végétal (SCOP et gel)
et l'autre moitié concerne le secteur animal. Pour le secteur animal, les aides représentent en
moyenne 807 F par hectare de SFP et 546 F par UGB herbivore et elles participent à hauteur de
7 % à la production brut hors aides de l'activité animale de 1996.

Les exploitations laitières sont favorisées par la réforme de la PAC. Moins dépendantes des
aides directes que les orientations de production céréales et viande bovine, elles restent
particulièrement sensibles à l'évolution du prix du lait.

3-2- Les exploitations "bovins élevage et viande"

Le fichier constant du RICA comporte 33 900 unités de production appartenant à
l'orientation n˚42 dite "bovins, élevage et viande" (soit 9 % de l'échantillon extrapolé). Les cinq
classes de performance économique reposent sur la prise en considération des valeurs médianes
suivantes : 28 % pour l'efficacité productive (VAB / PB), 35 % pour le ratio annuités /EBE,
0,1 % pour le ratio de l'autofinancement (AFN / actif total) et 36 000 F pour le revenu net par
actif agricole familial. Ces valeurs s'écartent significativement de celles de l'orientation "bovins
lait" du fait notamment d'une faible valeur ajoutée et de revenus peu élevés pour les
exploitations spécialisées en viande bovine.

De bonnes performances économiques dans les régions du massif central

Les exploitations "bovins, élevage et viande" sont très concentrées sur le plan géographique,
puisque près de 80 % d'entre elles sont localisées dans seulement cinq régions administratives
(le Limousin, les Pays de Loire, la Bourgogne, l'Auvergne et le Midi Pyrénées).
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Le Limousin se singularise par une proportion d'exploitations performantes plus élevée que
celle des autres régions (47 % d'entre elles appartiennent aux classes 4 et 5 contre 42 % en
Auvergne ou en Bourgogne et seulement 31 % dans les Pays de Loire). Ces écarts régionaux de
performance s'expliquent notamment par les conditions naturelles et par l'optimisation de la
combinaison des facteurs de production. Ces critères interviennent sur les marges de
manoeuvre des éleveurs pour s'adapter à la réforme de la PAC.

La performance économique augmente avec le niveau d'intensification

La superficie agricole utile moyenne des exploitations de l'orientation "bovins, élevage et
viande" est de 57 hectares. Elle est supérieure de 17 hectares à celle des élevages laitiers. Cette
SAU augmente légèrement des classes 1 et 2 aux classes 4 et 5 (+ 7 ha). Il n'en va pas de même
pour la part de la superficie fourragère qui est quasi identique entre les classes (87 %). Entre
1990 et 1992, la SAU des exploitations de l'orientation a augmenté en moyenne de 4 % et ce
rythme de croissance a été particulièrement net pour les classes extrêmes 1 et 5.

Le cheptel d'UGB herbivores, qui est en moyenne de 63 unités sur l'ensemble de
l'orientation, augmente sensiblement avec l'élévation de la performance économique. Il passe
de 55 à 71 UGB entre les deux classes extrêmes. L'intensification des superficies fourragères
augmente également avec le niveau de performance économique. D'une moyenne de 1,26 UGB
herbivores par hectare de SFP, le chargement passe de 1,21 à 1,37 entre les deux classes
opposée Entre 1990 et 1992, le chargement diminue pour toutes les cases typologiques.
Ce recul est cependant plus important pour les exploitations les moins performantes, qui étaient
déjà les plus extensives.

Décapitalisation et faible efficacité productive pour les moins performantes

Le produit brut des exploitations bovines spécialisées est en moyenne de 319 000 F.
Il augmente régulièrement avec le niveau de performance économique en passant de 252 000 à
408 000 F de classe 1 à la classe 5. Le produit par travailleur et par hectare est très faible,
par rapport à celui observé pour les autres orientations de production [Annexe n˚2-21].
Le produit brut est en moyenne de 234 000 F par actif, soit deux fois moins que celui de
l'orientation "céréales" et de 5 600 F par hectare soit la moitié de celui de l'orientation "bovins
lait".
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Entre 1990 et 1992, la hausse du produit brut a été en moyenne de 7 % et cette progression
est enregistrée pour chacune des cinq cases de la typologie. Elle s'explique essentiellement par
la revalorisation du prix des animaux en fin de période et par une augmentation des superficies.
Comme pour les autres orientations, la productivité du travail (VAB / PB) et le rapport entre la
valeur ajoutée brute et la marge brute standard (24 % dans la classe 1 et 75 % dans la classe 5)
sont deux indicateurs pertinents pour apprécier le niveau de performance économique des
exploitations bovines spécialisées.

La valeur ajoutée brute demeure limitée (92 000 F en moyenne). Elle ne prend pas en compte
les subventions d'exploitation qui jouaient, déjà avant l'application de la réforme de la PAC, un
rôle déterminant dans la formation du revenu des éleveurs de vaches allaitantes. L'efficacité
productive de cette orientation est l'une des plus faibles de la classification à dix sept OTEX et
seules les orientations "ovins, caprins et autres herbivores" et "polyélevage à orientation
granivores" sont moins bien positionnées [Annexe 2-26].
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Les exploitations les moins performantes sont très fragilisées et s'orientent vers une
décapitalisation progressive. Cette réduction des actifs du bilan de 9 % s'accompagne cependant
d'une hausse du produit brut de 13 % du fait de la croissance des produits céréaliers.
La décapitalisation dans les exploitations est jumelée à une détérioration des équilibres
financiers, caractérisée par une diminution du fonds de roulement (moins 9 %) et par un
autofinancement négatif. Les exploitations d'élevage les moins performantes demeurent
cependant peu endettées car elles appartiennent très souvent, pour les plus petites d'entre elles,
à des agriculteurs âgés proches de la retraite ou à des pluri actifs bénéficiant d'un revenu
extérieur.

Les élevages de plus de 30 vaches allaitantes et de 40 ha

Les élevages componant plus 30 vaches allaitantes et plus de 40 hectares représentent près
de la moitié des unités de production de l'orientation. Ils bénéficient d'un produit brut et d'un
résultat net plus élevés que la moyenne. Ils ont en revanche une efficacité productive et un poids
du service de la dette comparables et sont moins bien dotés en autofinancement net du fait de
niveaux de prélèvements privés plus conséquents.

Dans ces exploitations de grande dimension, la SAU, le cheptel et le niveau d'intensification
des superficies fourragères augmentent avec la performance économique mais la proportion des
superficies fourragères est assez stable.

Les moins performants sont plus soutenus par la réforme de la PAC

Les effets de la réforme de la PAC s'avèrent en moyenne positifs pour les exploitations
bovines spécialisées mais elle ne leur permet pas d'atteindre des niveaux de revenus
comparables à la plupart des autres orientations de production. Elles bénéficient d'une
amélioration de leur EBE de 23 000 F (soit plus 18 % par rapport à l'année de référence) dont
16 000 F sont attribuables au solde animal et 7 000 F au solde végétal. Les aides sur le maïs
fourrage (essentiellement destinées au type "Naisseur-Engraisseur") et la prime à l'herbe
interviennent de façon non négligeable dans l'amélioration du revenu.

La documentation Française : Les différences de performance économique entre les exploitations agricoles françaises



46

Cet effet positif de la réforme se retrouve pour toutes les classes de performance
économique, avec cependant une progression plus sensible pour les classes 1 et 2. En ayant des
niveaux d'intensification plus faibles, les élevages de ces classes disposent d'une meilleure
compensation de la baisse des produits bovins par l'intermédiaire des aides à l'extensification et
de la prime à l'herbe. En effet, la moitié de ces exploitations ont un chargement "Indemnités
Compensatoires de Handicaps" (prime à l'herbe) inférieur à 1,4 alors que cette proportion est
de seulement 30 % pour les exploitations les plus performantes.

Ces résultats de simulation ne doivent pas masquer l'existence d'incertitudes fortes quant à
l'évolution du prix de marché qui résultera de l'abaissement du prix d'intervention de la viande
bovine. Cet ajustement différencié selon les catégories animales (taurillons, vaches allaitantes,
etc...) sera lui aussi déterminant. Une variation de 10 % du produit brut viande bovine conduit
à des effets sur le revenu moyen d'environ 30 %, l'effet étant plus fon sur les exploitations des

classes 1 à 3 qui ont un ratio VAB / PB inférieur.

La comparaison des conséquences de la réforme sur les exploitations de l'orientation
"bovins, élevage et viande" de la région du Limousin et de celle des Pays de Loire montre dans
les deux cas, un effet positif. Les variations observées sur les différents postes de produits et de
charges qui concourent à cette évolution ne sont pas identiques. Ainsi, les exploitations bovines
du Limousin sont quasiment dépourvues d'aides sur le maïs fourrage (3 000 F par unité de
production contre 14 000 F dans les Pays de Loire). Elles sont, en revanche, mieux
positionnées pour ce qui est de la compensation de la baisse du prix de la viande bovine par les
primes et du montant des aides sur les superficies en prairies.

Les élevages du Limousin comportent en moyenne 50 ha de SAU, 54 UGB herbivores et ils
sont pour plus de 90 % d'entre eux situés en deçà du seuil de facteur de densité PAC de 1,4.
Cette proportion d'élevages éligibles à la prime à l'extensification est de seulement 60 % dans
les Pays de Loire où la superficie moyenne est de 42 ha et le cheptel de 60 unités.

Les conséquences de la réforme selon la performance économique, mises en évidence sur
l'ensemble des exploitations de l'orientation, sont identiques à l'échelle d'une région. Pour le
Limousin et les Pays de Loire, la variation de l'EBE est positive pour toutes les cases de la
typologie, à l'exception des exploitations de la classe 5 des Pays de Loire qui sont très
intensives (le chargement herbivore est égal à deux UGB par ha de SFP).
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D'une façon générale, l'EBE progresse plus dans les exploitations les moins performantes.
Ce constat, réalisé à l'échelon régional, est encore plus net que celui établi France entière.
Ainsi, pour la région des Pays de Loire, l'EBE augmente de 27 000 F pour les exploitations de
la classe 1 (soit plus 30 %) et diminue de 4 000 F pour celles de la classe 5 (soit moins 2 %).
Les augmentations d'EBE dans les élevages les plus fragiles sont substantielles mais il n'est pas
certain qu'elles soient suffisantes pour leur permettre de faire face à leurs difficultés financières
croissantes.

Les transferts publics représentent plus des deux tiers de l'EBE des exploitations bovines

Après réforme, le montant des transferts publics directs versés aux exploitations de
l'orientation "bovins, élevage et viande" est évalué en moyenne à 108 000 F soit 71 % de l'EBE
et 136 % du revenu. Il comporte 78 000 F d'aides sur le secteur animal, 11 000 F d'aides sur le
secteur végétal et 19 000 F d'autres subventions d'exploitation existantes en 1991. Les aides au
secteur animal et plus précisément les primes bovines, sont plus élevées dans les élevages de la
classe 5 car ils disposent d'un cheptel plus conséquent. Les aides au secteur végétal et les autres
subventions sont par contre beaucoup plus stables entre les cinq cases typologiques.

Les aides au secteur animal par hectare de SFP sont d'autant plus fortes que le niveau de
chargement est élevé. En fonction de la performance économique, le montant des aides reste
relativement stable d'une classe à l'autre (100 000 F en moyenne par exploitation et 1 600 F par
ha de SFP pour les aides au secteur animal). Au terme de la période d'application de la réforme,
les aides directes au secteur animal représentent près de 40 % de la production brute herbivore
hors aides et cette dépendance décroît avec l'élévation de la performance économique.
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Si les exploitations de l'orientation "bovins, élevage et viande" sortent gagnantes avec la
réforme de la PAC, il n'en demeure pas moins que leur dépendance vis à vis des aides directes
s'accroît. Sur le plan des stratégies potentielles d'adaptation, les élevages des classes 1 et 2 sont
moins bien positionnés que les plus performants car ils sont peu compétitifs techniquement et
présentent une situation financière très souvent fragile, n'autorisant pas le recours à des
investissements importants.
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CONCLUSION

La typologie proposée pour évaluer les écarts de performance économique entre les
entreprises agricoles, à partir des valeurs médianes de quatre ratios, permet d'appréhender
l'importance des différences d'efficacité dans l'utilisation des facteurs de production.
Elle conduit aussi à mettre en évidence des trajectoires opposées, de croissance rapide pour les
exploitations à forte rentabilité et de décapitalisation pour les exploitations à rentabilité
insuffisante. Ces écarts importants entre exploitations expliquent les grandes différences
observées pour le revenu agricole et la rémunération du travail familial, estimée par le montant
des prélèvements familiaux. Ils expliquent aussi pour l'essentiel la pérennité du phénomène des
exploitations en difficulté financière et les nombreux obstacles rencontrés par ces demières pour
redresser leur situation économique.

Les simulations des conséquences mécaniques de la réforme de la PAC sur les prix et les
aides mettent en évidence un effet différencié favorable aux entreprises agricoles les moins
performantes, sans que pour autant la hiérarchie actuelle des revenus ne soit remise en cause.
Les aides compensatoires, forfaitaires à la surface de céréales ou d'oléagineux et à la tête de
bovin viande, s'avèrent avoir un effet redistributif important sur les revenus des exploitations à
faible produit unitaire par hectare. La réforme de la PAC constitue une amélioration appréciable
pour les exploitations de faible performance technique des orientations grandes cultures et
élevage et une pénalité certaine pour celles à haut rendement à l'hectare pour les cultures de
vente.

Si la réforme contribue à un certain rééquilibrage des revenus, il apparaît cependant que la
performance économique reste déterminante quant aux trajectoires financières poursuivient par
les exploitations. Ces résultats confirment l'intérêt d'un suivi régulier de l'ampleur des écarts de
performance existant dans l'agriculture française et soulignent une nouvelle fois la nécessité
d'une approche prévisionnelle des risques individuels de défaillance, afin d'en limiter
l'augmentation à venir.

Les paiements directs voient leur montant s'accroître fortement et leur poids devenir
déterminant dans le revenu de très nombreuses exploitations agricoles. Ils jouent un rôle
particulièrement important dans la formation du revenu des exploitations les moins
performantes, qui, peu intensives pour la plupart d'entre elles, contribuent fortement à
l'occupation de l'espace agricole français. Les débats à venir sur la pérennité de ces paiements
directs à la fin de la période transitoire ne manqueront pas de poser la question de leur mode de
répartition entre les exploitations agricoles et de leur signification économique,
environnementale ou sociale.
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Glossaire des sigles

AD : aides directes

AFN: Autofinancement Net

BEP : Bureau de l'Évaluation et de la Prospective

BEPA : Brevet d'Étude Professionnelle Agricole

BTSA : Brevet de Technicien Supérieur Agricole

CAPA : Certificat d'Aptitude Professionnelle Agricole

CEE : Communauté Economique Européenne

DAFE : Direction des Affaires Financières et Économiques

DCT : Dette Court Terme

DT : Dette totale

EBE : Excédent Brut d'Exploitation

ECU : European Currency Unit

ESR : Économie et Sociologie Rurale

FDR : Fonds de Roulement

FEOGA : Fonds Européen Orientation et de Garantie Agricole

FF : Frais Financier

GAEC : Groupement Agricole d'Exploitation en Commun

GATT : General Agreetment on Tariff and Trade

Ha : Hectare

He : "Herbivore"

ICH : Indemnités Compensatoires de Handicaps

ISM : Indemnité Spéciale Montagne

kF : Kilo Francs (1 000 Francs)

MBS : Marge Brute Standard

Nb. : Nombre

OCM : Organisation Commune de Marchés

OTEX : Orientation Technico-Économique des Exploitations
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PAC: Politique Agricole Commune

PB : Produit Brut

PECARI : Programme d'Évaluation des Conséquences de la Réforme de la PAC / RICA

PP : Prélèvements privés

PSC : Produits de Substitution des Céréales

Q1 : Premier quartile

Q3 : Troisième quartile

Qx : Quintaux

RBK : Remboursement du capital des Emprunts à Long et Moyen Terme

RC : Résultat Courant

RGA : Recensement Général de l'Agriculture

RICA : Réseau d'Information Comptable Agricole

RNE : Résultat Net d'Exploitation

SAS : Statistical Analysis System

SAU : Surface Agricole Utile

SCEES : Service Central des Études Économiques et Statistiques

SCOP : Surface en Céréales et Oléoprotéagineux

SD : Service de la dette

SFER : Société Française d'Économie Rurale

SFP : Surface Fourragère Principale

UCE : Unité de Compte Européenne

UDE : Unité de Dimension Economique

UDE : Unité de Dimension Économique

UGB : Unité de Gros Bétail

UTA : Unité de Travail Annuelle

UTAF: Unité de Travail Agricole Familial

VA : Vache Allaitante

VAB : Valeur Ajoutée Brute

VL : Vache Laitière

A : Variation
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